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N° de convention : CONTRAT INDIVIDUEL DE FORMATION PROFESSIONNELLE

Entre les soussignés :
Raison ou dénomination sociale :
Adresse de l’organisme de formation :
Numéro de déclaration d’existence :
Effectuée auprès de la Préfecture de la région
Représenté par                                en qualité de :               
Et,
Le/la cocontractant ci-après désigné(e) le/la stagiaire :

Mr/Mme :                                                 Né(e) le :
Adresse :


Est conclu un contrat de formation professionnel susceptible d’être modifié à la hausse ou à la baisse en fonction des éventuels réajustements de parcours de formation conditionnés par les bilans et évaluations.

Article 1 : Objet 

En exécution du présent contrat, l’organisme de formation s’engage à organiser l’action de formation intitulée Projet pro, sur le site de 

Article 2 : Nature et caractéristiques de l’action de formation :

L’action de formation repose sur une démarche individualisée de chaque stagiaire et a pour objectif principal de permettre aux publics éloignés de l’emploi de s’inscrire dans une dynamique de découverte de leurs potentiels et des champs professionnels dans lesquels ils pourront s’épanouir, définir et réaliser leur projet professionnel. La formation permet :
· L’acquisition, le renforcement et le développement des compétences
· La consolidation des savoirs de base ;
· Le développement et la valorisation des compétences soft skills visant à améliorer la confiance en soi et l’employabilité ;
· La définition d’un projet professionnel en lien avec les potentialités du stagiaire et en cohérence avec les réalités du marché du travail ;
· La sécurisation du parcours du stagiaire par un accompagnement renforcé et individualisé.

A l’issue de la formation, un portefeuille sera remis au stagiaire retraçant son parcours et comportant une feuille de route avec des actions à réaliser à la sortie de son parcours.

Le parcours de formation débutera le                                   pour une durée indicative de
           Heures en centre et                        Heures en entreprise à raison de 35 heures hebdomadaires




Article 3 : Attendus à la sortie :

A l’issue de la formation, il est attendu du stagiaire :
· Qu’il soit conscient de l’acquisition de ses compétences et de son potentiel, afin de pouvoir les transposer dans un cadre professionnel
· Que son projet professionnel soit défini, confirmé et validé. Le prestataire devra être en capacité de fournir les éléments permettant de vérifier la validation du projet
· Que les prérequis nécessaires soient atteints afin de lui permettre d’intégrer une formation qualifiante ou d’accéder à un emploi.

Article 4 : Organisation de l’action de formation :

L’action de formation aura lieu du              au                 au centre de formation X

Les modalités de l’action sont celles prévue au cahier des charges projet pro.

Article 5 : délai de rétractation :

A compter de la date de signature du présent contrat, le stagiaire dispose d’un délai de 10 jours pour se rétracter. Il en informe alors l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 6 : Dispositions financières :

Le coût de la formation s’élève à            euros par parcours, pris en charge par la Région Occitanie, 201 Avenue de la Pompignane, 34064 MONTPELLIER Cedex 2.

Article 7 : Rémunération :

Le stagiaire ne percevant pas d’allocation de Pôle Emploi pourra, durant sa formation, bénéficier d’une rémunération versée par la Région Occitanie et de la prise en charge de sa protection sociale.
Les sommes versées, à ce titre, feront l’objet de retenues proportionnelles à la durée des absences non justifiées.
La Région Occitanie autorise le maintien de la rémunération en cas de courte période d’interruption de stage (sauf en cas d’absence injustifiée, la veille ou le lendemain de cette période). L’interruption de stage correspond à la période de fermeture de l’organisme de formation dans le cadre de ses congés.
Le cumul de ces périodes d’interruption ne pourra pas excéder quinze jours calendaires par période d’un an passé en formation.
Au-delà de cette durée, la rémunération du stagiaire est suspendue.
En cas d’abandon du stage sans motif légitime ou de renvoi pour faute lourde, le stagiaire pourra être amené à rembourser à la Région l’ensemble des sommes perçues au titre de sa rémunération et des sommes versées au titre de la protection sociale. Quel que soit le motif de sortie de la formation avant son terme, le stagiaire sera redevable du trop-perçu du mois en cours.

Article 8 : Résiliation du contrat 

Si, pour un motif légitime dûment reconnu, le stagiaire est empêché de suivre la formation, il peut résilier le contrat par lettre recommandée avec Accusé de Réception. Dans ce cas, seuls les temps de présence effectifs donnent lieu à versement d’indemnités.
Pour l’’exécution des présentes les parties font élection de domicile en leur siège et domicile respectifs.

Fait en double exemplaire à                      le :

Pour le/la stagiaire						Pour l’Organisme de Formation
(Nom et prénom du/de la stagiaire)				(Nom et qualité du signataire)



Contrat d’engagement :

Après avoir suivi une période d’intégration du …………. au ………………….., 
M/ Mme …………………………………………………………… intègre un parcours dans le cadre du dispositif Projet Pro qui se déroulera du ………………………  au ………………………,  pour une durée prévisionnelle de              heures en                        centre et                       heures en entreprise, en qualité de stagiaire de la formation professionnelle. 

Les articles prévus au contrat de formation ci-dessus continuent dès lors à s’appliquer.

Fait en double exemplaire, à …………………. le 	  	

Pour le (la) stagiaire 						Pour l’organisme de formation
NOM – Prénom et signature du stagiaire			
Mention manuscrite « lu et approuvé »	
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